
Procédure permettant de concilier les exigences de protection de l’environnement et 
les objectifs de développement, l’étude d’impact sur l’environnement est devenue un 
mécanisme fondamental d’anticipation et de gestion des risques. Reconnue aujourd’hui 
comme une obligation de droit international, cette thèse en analyse les fondements, 
le régime juridique et la portée, notamment dans un contexte transfrontière, où elle 
constitue un vecteur de coopération entre États.
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